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 Par la présente délibération CA 2026/XX du 19/06/2026, la composante CLEFF est autorisée à 
procéder au remboursement des droits d’inscription (hors frais de gestion) payés par les 
apprenant·e·s des cours du département DLM de la CLEFF. 
 

 Les conditions de remboursement sont précisées ci-après. 
 Le montant des frais de gestion s’élève à 23 euros par inscription. 

Pour les cours du soir : 

Avant le début des cours, il sera procédé au remboursement des droits d’inscription (sans justificatif). 
Les frais de gestion seront retenus. 

Après le début des cours et jusqu’à la 6ème semaine incluse, il est possible de demander un 
remboursement pour les motifs mentionnés ci-après. Le premier semestre ayant été commencé, le 
remboursement ne concernera que le second semestre. 

Les seuls motifs recevables sont les suivants : 

- Problème de santé majeur de l’apprenant·e : certificat médical obligatoire stipulant 
clairement que l’apprenant·e ne peut pas se rendre en cours. 

- Acceptation dans un cursus impliquant une incompatibilité d’emploi du temps : lettre 
d’acceptation (ou certificat de scolarité) et emploi du temps obligatoires. 

- Déménagement pour raison professionnelle ou personnelle : document justifiant le 
déménagement hors de l’agglomération bordelaise obligatoire. 

- Décès de l’apprenant·e (remboursement à la famille au prorata du nombre de semaines 
d’enseignement non suivies) 

En dehors de ces motifs, ou pour ces mêmes motifs mais après les 6 premières semaines de cours, 
les cas exceptionnels pourront être soumis à examen par une commission ad hoc composée de la 
direction de la CLEFF, de la direction du DLM et du responsable administratif et financier de la CLEFF. 
Un dossier devra obligatoirement être constitué comprenant les justificatifs nécessaires. 

En cas de situation exceptionnelle non-imputable à l’apprenant·e (fermeture exceptionnelle de 
l’université, évènement climatique, blocage, urgence sécuritaire ou sanitaire), le remboursement (sur 
demande) est calculé au prorata des cours non dispensés. Les frais de gestion seront retenus. 

Il sera procédé sur demande à un remboursement des frais d’inscription en cas de non ouverture 
d’une langue, d’un groupe ou d’un niveau de formation en début d’année universitaire. Aucun frais 
de gestion ne sera retenu. 

En cas d’erreur manifeste (type de formation/certification, montant erroné) lors de la phase 
d’inscription, soit de la part de l’établissement, soit de l’apprenant·e, il sera procédé sur demande au 
remboursement sans retenue de frais de gestion. 

Pour les apprenant·e·s pour lesquel·le·s il y a eu une modification de statut administratif, le 
remboursement de la différence entre les frais d’inscription payés et les frais d’inscription dus peut 
être demandé jusqu’au 15 février de l’année universitaire en cours, sans frais de gestion. 
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Pour les certifications CLES/CLUBM : 

Il ne sera procédé à aucun remboursement en cas d’impossibilité de se présenter à la session prévue.  

Dans le cas où une session ne serait pas ouverte, il sera proposé un remboursement sur demande 
sans retenue de frais de gestion. 

En cas de situation exceptionnelle non-imputable au/à la candidat·e (fermeture exceptionnelle de 
l’université, évènement climatique, blocage, urgence sécuritaire ou sanitaire), il sera procédé à un 
remboursement sur demande sans retenue de frais de gestion. 

 


